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DELIBERATION NO 2OI9.42

SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS

DU 9 JUILLET 2019

Obiet : Délibération relative à la modification du tarif de stages dispensés par I'UIEN et au
vote du tarif d'une nouvelle formation proposée par le SCL

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOUS

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 7II-L et suivants, L. 7I2-t et suivants,
Vu le Décret no 65-906 du 23 octobre 1965 instituant une université à Nice,
Vu le Décret no 20t2-L246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu l'arrêté interministériel du 14 mai 2010 attribuant les responsabilités et compétences élargies en matière
budgétaire et de gestion des ressources humaines prévues aux articles L.7t2-9, L.7L2-IO et t. gS+-f à L. 954-3
du code de l'éducation à I'Université de Nice,
Vu les statuts de I'UNS,
Vu le règlement intérieur de I'UNS,
Vu la délibération no2017-63 du 28 juin2OI7, portantdélégation de pouvoirdu Conseild?dministration de I'UNS
à M. Emmanuel TRIC, Président de I'UNS,
Vu l'arrêté no 11-2018 du 30 janvier 2018, poftant délégation de signature du Président de I'UNS à M. Marc DALLOZ,
Vice-président du Conseil d'Administration de IUNS,
Vu la délibération no 2017-Lt7 du conseil d'administration de I'UNS fixant notamment les tarifs des stages
spécifiques et pédagogiques de l'Université Internationale d'Eté de Nice,

Vu I'ensemble des pièces transmises aux membres,

Entendu l'exposé de M. Philippe LAHIRE, Vice-président en charge des Finances, des systèmes d'information, des
outils de pilotage et de lévaluation des moyens, selon lequel les tarifs de l'Université Internationale d'Eté de Nice
(UIEN) ont été votés au conseil d'administration du 18 décembre 2018. Parmi ces tarifs, figurait celui des stages
spécifiques ou pédagogiques, à hauteur de 500 € pour 50 heures. En raison de la haute spéciRcité des conteius
dispensés et des échanges, et de la mise en æuvre de moyens pédagogiques multiples, il est demandé au conseil
d?dministration de voter un rehaussement du tarif de 500 € à 600 € pour les sessions dispensées à compter de
fété 2020.

Entendu l'exposé de M. Philippe LAHIRE, selon lequel le Service Commun en Langues (SCL) souhaite dispenser à
compter du le'septembre 2019 une nouvelle formation de 30 heures à l'lrabilitation des examinateurs-correcteurs
des épreuves du Diplôme Approfondi de Langue Française (DALF), et pour lequel le vote du conseil d?dministration
est requis pour en fixer le tarif.

ARTICLE 1 - APPROUVE Ie rehaussement du tarif de 5O(E à 600€ des stages spécifiques et
pédagogiques pour les sessions qui se tiendront à compter l,été 2020.

ARTICLE 2 - FIXE le tarif de la formation à l'habilitation des examinateurs-correcteurc des épreuves
du Diplôme Approfondi de Langue Française (DALF) comme suit :- Public UNS/UCA (personne rattachée au centre d'examen CUEFTE/SCL) : gratuit

- Extérieurc (perconne non rattachée au centre d?xamen cUEFLE/sct-y : +Cz e

Cette délibération est adoptée à l'unanimité des voix.

Membres en exercice : 36
Quorum : 18
Présents et représentés : 23
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par délégation

d'Administration

Univercité Nice Sophrâ
Grand Château
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Marc DALLOZ
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Fait à Nice, le 9 juillet 2019
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